
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N. 2013-421 DU 08 ocrOBRE 2013

Chargeant Monsieur Katé SABÀ[, Ministre de
l'Agricutture, de l'Etevage et de [a Pêche, de
l'intérim de Monsieur Marcel A. de SOUZA,
Ministre du Développement, de ['Anatyse
Economique et de [a Prospective, pour compter
du jeudi 1u'jusqu'au tundi 05 août 2013.

VU [a Loi n' 90-032 du 11 décembre 1990, portant Constitution de [a
Répubtique du Bénin ;

VU [a Proctamation le 29 mars 201't par [a Cour Constitutionnette,
des résuttats définitifs de l'é[ection présidentiette du 13 mars 201 1 ;

vu [e Décret n' 2013-008 du 05 février 2013, portant composition du
Gouvernement,

Article 1" :

Article 2

Fait à Cotonou, [e 08 octobre 2013

Par [e Président de [a Répubtique,
Chef de ['Etat,
Chef du Gouvernement,

Dr Boni YAYI
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REPUBLIQUE DU BENIN

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT EN CHARGE DE LA DEFENSE NATIONALE,

DECRETE
Pour compter du jeudi 1"'au [undi 05 août 2013, Monsieur
Katé SABÀI', Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage et de
la Pêche, est chargé de l'intérim de Monsieur Marcel A.
de SOUZA, Ministre du Dévetoppement, de ['Analyse
Economique et de la ProsPective.

Le présent décret sera pubtié au Journal Officiet de ta
Répubtique du Bénin.


